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Cadre réservé à l’administration 

N° de dossier OSIRIS : _______________________________ 

 
A joindre à la demande de subvention déposée par (demandeur) : ………………………………………………………………………… 
 
Surface totale projetée en plantation : ............. ha 
Commune principale de situation des travaux : ..................................... 
 

DESCRIPTIF DES TRAVAUX A REALISER (conforme au plan de masse) 

Commune Parcelle Densité (plants/ha) Cultivars(s) envisagé(s) 

      
      
      
      
      
      
 

      
      
      
      
           
      
 

      
      
      
      
      
           

      
      
      
      
                
 

 

   EVALUATION DE L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

Si les terrains sur lesquels est situé le projet sont inclus dans un (des) périmètre(s) particulier(s), cocher la (les) case(s) 
correspondante(s) et mentionnez les parcelles concernées 

 Site Natura 2000 ou réserve naturelle  (dans ce cas, a-t-il été élaboré un document d’objectif ?) 

 Autre milieu naturel inventorié ou protégé (ZNIEFF de type I ou arrêté de protection de biotope) 

 Présence d’espèces protégé(e)s ou de milieux d’intérêt patrimonial (préciser lesquels) : 

 

 Site classé ou inscrit, périmètre de 500m d’un monument historique inscrit ou classé, Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager : 

 Périmètre de captage d’alimentation en eau potable  

 Espace boisé classé à conserver au POS / PLU 

 Plan de Prévention des Risques d’Inondation (préciser si le PPRI comprend des prescriptions liées aux peupleraies) :  

 

 Autre (préciser) : 

 

FICHE D’INFORMATION ET D’EVALUATION D’IMPACT 
Reconstitution des peupleraies sinistrées par la rouille 

Cette fiche doit être intégralement remplie, soit en cochant les cases nécessaires, 
soit en reportant les informations demandées. Elle permet au service instructeur de 

connaître précisément le projet et d’évaluer son opportunité.  
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Mesures prévues pour limiter l’érosion : 

  

 

Mesures prévues pour limiter le tassement des sols (par exemple : cheminements d’exploitation) : 

 

 

Mesures prévues pour limiter l’impact paysager (visibilité de la parcelle depuis l’intérieur ou l’extérieur du massif 
forestier, proximité d’habitations ou de voies de circulation, massif très fréquenté …) :         

 

 

Mesures prévues pour tenir compte des contraintes environnementales: 

 

Mesures prévues pour assurer la préservation de la biodiversité : 

 

Mesures prévues pour éviter la contamination de l’eau par les engrais et traitements : 

 

 
 

 INFORMATIONS CONCERNANT LE GIBIER  

 

 Cerf Chevreuil Sanglier Lapin 

 espèce absente  espèce absente  espèce absente  espèce absente 
 faible   faible   faible   faible  
 modérée   modérée   modérée   modérée  

Densité 

 forte   forte   forte   forte   

Chasse au grand gibier : 

       chasse exercée par une ACCA  

       terrains non-chassés 

       chasse pratiquée par le propriétaire ou louée (à titre gratuit ou onéreux) 

 

 

 clôture grillagée Protection contre le gibier 
envisagée :  protection individuelle (préciser le type) :  

 
 

 
Fait .............................  le............................. 
 

Le demandeur 
Nom et prénom : ............................. 

Signature 

 
 

Le maître d’œuvre (si différent du demandeur) 
Nom et prénom : ............................. 

Signature et cachet 
 


